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 OBJET 
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces 

informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, 

coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits. 

PRODUIT 

MONCEAU MULTI GESTION ACTIONS INTERNATIONALES (le « Compartiment ») 

Compartiment de la SICAV MONCEAU MULTI GESTION MOBILIERE 
Actions de catégorie C (les « Actions »)  

Initiateur du PRIIP : MONCEAU Investment Solutions   Code ISIN : FR0013532413 

Adresse : 
65, Rue de Monceau, 

75008 Paris, France 
 

Pour plus d’informations 
Veuillez contacter l’initiateur 
du PRIIP : 

Téléphone : +33 1 59 04 03 27 

Email : contact@monceau-is.com 

 

L’Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de MONCEAU Investment Solutions (MIS) en ce qui concerne ce document d’informations 

clés. MIS est agréée par la France sous le n° GP-20250007 et règlementée par l’Autorité des Marchés Financiers. 

Date de révision du Document d'Informations Clés : 30/01/2026. 

Avertissement : Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre. 

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ? 

TYPE 
Monceau Multi Gestion Actions Internationales est un Fonds d’Investissement à Vocation Générale (FIVG) de droit français sous la forme d'une Société 

d'Investissement à Capital Variable  

DURÉE 
Le Compartiment a été créé le 30 octobre 2020 pour une durée de 99 ans. Il peut décider de sa dissolution ou fusion à son initiative. 

OBJECTIFS 

L’objectif de gestion du compartiment MONCEAU MULTI GESTION ACTIONS INTERNATIONALES est d’obtenir, sur la durée de placement recommandée 

de 5 ans, une performance nette de frais supérieure à celle de l’indice Bloomberg Developed Markets Large & Mid Cap Index Net Return en Euro . Pour y 

parvenir, le compartiment s’expose aux marchés actions internationales en investissant 100% de son actif net en actions de sociétés internationales 

cotées et/ou en parts ou actions d’OPC.  

L’exposition aux actions internationales est obtenue à la fois : (i) indirectement, par l’investissement dans des Organismes de Placement Collectifs (OPC) 

investis en actions internationales, et (ii) indirectement, par la sélection d’actions et de titres assimilés émis par des sociétés dont le siège social est situé 

dans un pays développé international et cotées sur les principaux marchés développés internationaux. 

Les fonds sous-jacents (OPC) sont sélectionnés à partir d’analyses quantitatives (performance, risque, régularité et persistance), d’analyses de 

portefeuille, ainsi que d’évaluations qualitatives des gérants et de leurs sociétés de gestion (qualité des équipes, moyens mis en œuvre, dispositifs de 

contrôle). Le choix des OPC est effectué sans contrainte de style de gestion, de capitalisation ou de pays au sein des marchés développées internationaux. 

Les investissements en actions directes reposent sur une analyse fondamentale de long terme, intégrant notamment le positionnement concurrentiel et 

les avantages compétitifs, les tendances industrielles, la stratégie et la qualité des dirigeants, la structure financière et l’endettement, ainsi que la 

génération de trésorerie et la politique actionnariale. Le gérant établit une valeur intrinsèque de chaque société, comparée à son cours de bourse, afin de 

construire et calibrer le portefeuille. Les sociétés retenues présentent au moins l’un des critères suivants : (i) perspectives de croissance des bénéfices 

et flux de trésorerie liées à leurs avantages compétitifs, (ii) perspectives de croissance liées aux marchés sous-jacents, (iii) valorisation attractive. Elles 

disposent en outre d’une structure financière saine et d’équipes dirigeantes jugées fiables. La répartition sectorielle et géographique est contrôlée a 

posteriori et peut être ajustée afin d’éviter une concentration excessive. 

Le Compartiment n’a pas de spécialisation sectorielle. 

L’exposition du Compartiment au risque actions variera entre 60 et 100% de l’actif net. Son exposition aux pays émergents est limitée à 20% de l’actif net. 

Le compartiment sera exposé jusqu’à 100% de son actif net au risque de change.  

L’exposition aux titres de créances et aux instruments du marché monétaire sera réalisée au travers des OPC dans la limite de 40% de l’actif net sans 

contraintes de répartition dettes publiques/privées, ni de nature juridique des instruments détenus. La sensibilité des titres, hors OPC monétaire, sera 

comprise dans une fourchette de [1 à 7]. L’exposition sur les titres dits spéculatifs (« High Yield ») sera limitée jusqu’à 10% de l’actif net. 

Le compartiment investit jusqu’à 100% de son actif net en parts ou actions d’OPCVM et/ou de FIA : 

− d’OPCVM de droit européen dont le droit français (y compris ETF), 

− de FIA droit français ouverts à une clientèle non professionnelle, tel que mentionné au R.214-25 et répondant aux conditions de l'article R.214-13 du 

Code Monétaire et Financier, 

− de fonds de droit étranger respectant les critères de l’article L214-143 du code monétaire et financier. 

Le compartiment peut investir dans la limite de 30% en FIA de droit français ouverts à des investisseurs professionnels visés à l’article L 214-154 du Code 

monétaire et financier. Les OPC sous-jacents ne peuvent pas investir plus de 10% de leur actif en parts ou actions d’OPC. 

Le compartiment peut intervenir sur des instruments financiers à terme, négociés sur des marchés réglementés français dans un but de couverture aux 

risques actions et change. L’engagement qui résulte de contrats constituant des instruments financiers à terme ne peut dépasser 100 % de l’actif. 

Le compartiment n’a pas d’objectif d’investissement durable et ne promeut pas spécifiquement de caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

INVESTISSEURS DE DETAIL VISES 

Ce Compartiment s'adresse à des investisseurs recherchant une valorisation de leur épargne, à moyen terme (5 ans). Il pourrait ne pas convenir aux 

investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant la durée de placement recommandée. 

DEPOSITAIRE  
CACEIS BANK 

mailto:contact@monceau-is.com
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
Les statuts et les rapports annuels et semestriels de la SICAV sont disponibles en français sur le site internet de la société de gestion et gratuitement sur 

simple demande écrite à l’adresse contact@monceau-is.com. La valeur liquidative est disponible sur le site internet du distributeur : 

www.monceauassurances.com 

Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat : Les demandes de souscriptions et de rachats sont reçues et centralisées chaque 

jour de bourse ouvré avant 11h00, heure de Paris (J) et exécutées sur la base de la valeur liquidative (VL) calculée sur les cours de clôture de Bourse du 

jour ouvrable (J). La VL est calculée quotidiennement à l’exception des jours de fermeture de la bourse de Paris (selon calendrier officiel d’EURONEXT 

PARIS S.A.) et des jours fériés en France. 

QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ? 

INDICATEUR DE RISQUE 

1 2 3 4 5 6 7 

 

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous 

conservez le produit sur la durée de placement 

recommandée, soit 5 ans Le risque réel peut être 

très différent si vous optez pour une sortie avant 

échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour. 

L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit 

enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Dans le cas où le produit est libellé dans 

une monnaie autre que la monnaie officielle dans lequel ce produit est commercialisé, le rendement peut varier selon les fluctuations monétaires. Nous 

avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque élevé. Le Compartiment présente un niveau de risques élevé en 

raison de son investissement en actions à hauteur de 60% minimum de l’actif net.

Risques importants pour le Compartiment non pris en compte dans l’indicateur : 
Risque de liquidité : c'est le risque lié à la présence dans le portefeuille de moyennes et de petites capitalisations plus sensibles à des mouvements 

significatifs d’achat/vente ; 

Risque de durabilité : fait référence à tout évènement ou situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui pourrait affecter la 

performance et/ou la réputation des émetteurs dans le portefeuille. Le risque de durabilité peut être spécifique à l’émetteur, en fonction de ses activités 

et ses pratiques, mais il peut aussi être dû à des facteurs externes. 

Risque de change : Le risque de change existe du fait que l’OPCVM détient des titres libellés dans une devise autre que l’euro ; la variation de l’euro par 

rapport à une autre devise pourra impacter négativement la valeur liquidative du Compartiment . 

SCENARIOS DE PERFORMANCES  

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces 

chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.  

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec 

précision. Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi 

que la performance moyenne du produit au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de 

tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 

Période d’investissement recommandée : 5 ans  
Investissement : 10 000 €  

Scénarios 
Si vous sortez 

après 1 an 
Si vous sortez 
après 5 ans * 

 

Scénario 
minimum       

Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement. 

Scénario de 
tension 

Ce que vous pourriez obtenir 

après déduction des coûts 
4 980 € 4 910 € 

*  Le scénario de tension montre ce que vous pourriez 

obtenir dans des situations de marché extrêmes. Si le 

scénario de tension est plus favorable que le scénario 

défavorable, alors le Rendement annuel moyen du 

scénario de tension correspond au scénario 

défavorable. 

 Rendement annuel moyen -50.18 % -13.26 %  

Scénario 
défavorable 

Ce que vous pourriez obtenir 

après déduction des coûts 
7 950 € 10 060 € 

* Le scénario défavorable est calculé sur la base de 

l'historique réalisé de l'OPC du 29/11/2024 au 

31/12/2025 

 Rendement annuel moyen -20.49 % 0.13%  

Scénario 
intermédiaire 

Ce que vous pourriez obtenir 

après déduction des coûts 
10 410 € 13 100 € 

* Le scénario modéré est calculé sur la base de 

l'historique réalisé de l'OPC du 29/03/2019 au 

28/03/2024 

 Rendement annuel moyen 4.13 % 5.56 %  

Scénario 
favorable 

Ce que vous pourriez obtenir 

après déduction des coûts 
12 480 € 15 860 € 

* Le scénario favorable est calculé sur la base de 

l'historique réalisé de l'OPC du 31/10/2016 au 

29/10/2021 

 Rendement annuel moyen 24.82 % 9.67 %  

 
QUE SE PASSE T'IL SI L’INITIATEUR DU PRIIP N'EST PAS EN MESURE D'EFFECTUER LES VERSEMENTS ? 
L’investissement dans une SICAV n’est pas garanti ni couvert par un système d’indemnisation des investisseurs ou de garantie. Les actifs de la SICAV 

sont détenus sur un ou plusieurs comptes bancaires ouverts au nom de la SICAV chez le dépositaire. Par conséquent, le défaut de la Société MONCEAU 

IS n’aurait pas d’impact sur les actifs de la SICAV. La revente des actions, le capital et les revenus de la SICAV ne sont pas garantis par la Société de 

Gestion. 

QUE VA ME COUTER CET INVESTISSEMENT ? 
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si 

c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.  

Risque le plus faible Risque le plus élevé 

mailto:contact@monceau-is.com
https://www.monceauassurances.com/
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COÛTS AU FIL DU TEMPS 

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant 

que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées 

sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé : 

• Qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes 

de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 

• 10 000 EUR sont investis 

Investissement : 10 000 € 
Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans 
Coûts totaux 588 € 1736 € 

Réduction du rendement * 5.96 % 2.95 % 

*Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si 

vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8.51 % avant déduction des coûts et 

de 5.56 % après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle 

vous fournit. Cette personne vous informera du montant. 

COMPOSITION DES COÛTS 

Le tableau ci-dessous indique l'incidence annuelle des différents types de coûts sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre investissement à la 

fin de la période d'investissement recommandée selon les différentes catégories de coûts. 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an 
Coûts d’entrée Les coûts d’entrée représentent le montant maximum pouvant être payés lors de la 

souscription. 4,00 % représente le montant maximal que vous paierez, il se pourrait que 

vous payiez moins. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels 

Jusqu’à 400 € 

Coûts de sortie Les coûts de sortie représentent le montant maximum pouvant être payés lors du rachat. 

0,00 % représente le montant maximal que vous paierez, il se pourrait que vous payiez 

moins. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 

Jusqu’à 0 € 

Coûts récurrents (prélevés chaque année)  

Frais de gestion et autres 

frais administratifs et 

d’exploitation 

Ces coûts représentent les frais d’exploitation inévitables du produit et tous les 

paiements, y compris les rémunérations, aux parties liées au produit qui lui fournissent 

des services. 1.93% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base 

sur les coûts réels au cours de l’année dernière. 

185 € 

Coûts de transaction 0,03 % de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts 

encourus lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. 

Le montant réel varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons. 

3 € 

Coûts récurrents prélevés sous certaines conditions  

Commissions liées aux 

résultats 

Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit.  Néant 

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPEE ? 
PERIODE DE DETENTION RECOMMANDEE MINIMALE REQUISE : 5 ans 
Cette durée de détention recommandée est un minimum qui tient compte des caractéristiques du produit choisi. Elle peut être plus longue au regard de 

votre situation patrimoniale et de votre choix d'investissement. 

Vous pouvez faire un rachat partiel ou total à tout moment. Une sortie avant la fin de période de détention recommandée peut avoir une conséquence sur 

les performances attendues de votre investissement. Vous pouvez retrouver le détail des éventuels frais et pénalités appliqués en cas de 

désinvestissement dans la section : « Que va me coûter cet investissement ? ».  

Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées auprès du Dépositaire chaque jour ouvré de la Bourse de Paris jusqu'à 11h (heure de Paris, 

CET/CEST) et sont exécutées sur la base de la valeur liquidative calculée sur les cours de clôture de Bourse du jour ouvrable (J). 

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RECLAMATION ? 
Pour toute précision ou réclamation, veuillez contacter MONCEAU IS, située au 65, Rue de Monceau, 75008 Paris, France. Vous pouvez également adresser 

une réclamation par courrier électronique à l'adresse suivante : contact@monceau-is.com    

Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le 

Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : 

Le Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.  

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations 

complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact 

en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce 

contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale. 

De plus amples informations sur le Compartiment, telles que le prospectus et les rapports périodiques sont disponibles en français et peuvent être 

demandées gratuitement à tout moment auprès de MONCEAU IS située au 65 Rue de Monceau, 75008 Paris, France, ou l’adresse suivante : 

reporting@monceau-is.com.  

Les performances passées sur les dix dernières années, ou le cas échéant, les cinq dernières années si le Compartiment dispose de moins de cinq 

années civiles complètes, sont disponibles sur demande auprès de MONCEAU IS située au 65 Rue de Monceau, 75008 Paris, France, ou l’adresse 

suivante : reporting@monceau-is.com.  

La responsabilité de la Société de gestion ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 

trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du règlement du FCP. 

Nombre d'années pour lequel les données relatives aux performances passées sont présentées : 10 ans en fonction de la date de création de l’action 

Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur le site du distributeur : 

https://fundkis.com/iframe/wl/monceauis/priips-iframe.html?isin=FR0013532413  

Les Informations relatives à la finance durable sont disponibles sur demande auprès de MONCEAU IS située au 65 Rue de Monceau, 75008 Paris, France, 

ou l’adresse suivante : reporting@monceau-is.com.  

 

mailto:contact@monceau-is.com
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https://fundkis.com/iframe/wl/monceauis/priips-iframe.html?isin=FR0013532413
mailto:reporting@monceau-is.com
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